
    CONSEILS ET RECOMMANDATIONS 
 
MESURES DE SECURITE PREVENTIVES 
 
1- Mesures sécuritaires et sanitaires 

 

Types De Risques  Symptômes Aigus Mode De 
Prévention 

Premier Secours 

    

 
 
 
Cas D’inhalation 

 
-Toux 
- Mal de gorge             
- Respiration  
difficile 
- Nausées 
- Vomissements 
- Convulsions 

 
- Ventilation 
- Aspiration locale 
ou protection 
respiratoire 

- Air frais 
- Repos 
- Position semi 
assise 
- Respiration 
artificielle si 
nécessaire 
- Consulter un 
médecin 

 
 
 
Cas De Contact 
Avec La Peau 

 
 
 
- Rougeur 
- Douleur 

 
 
 
- Gants de 
protection 

- Retirer les 
vêtements 
contaminés 
- Rincer la peau 
abondamment à 
l’eau ou prendre 
une douche 
- Consulter un 
médecin 

 
 
 
Cas De Contact 
Avec Les Yeux 

 
 
- Rougeur 
- Douleur 

- Ecran facial ou 
protection 
oculaire associé à 
une protection 
respiratoire  

- Rincer 
abondamment à 
l’eau 
- Consulter un 
médecin 

 
 
Cas D’ingestion 

 
 
- Crampes 
abdominales 

 
- Ne pas manger 
- Ne pas boire 
- Ne pas fumer 
pendant le travail 

- Rincer la bouche 
- Ne pas faire 
vomir 
- Faire boire 
beaucoup d’eau 
- Consulter un 
médecin 

    
Source : ONU 
 

2- Précaution en cas de déversement des déchets toxiques et de fuites : 
� Evacuer la zone dangereuse 
� Consulter un expert 
� Revêtir une tenue de protection chimique comprenant une combinaison 

hermétique et un appareil de protection respiratoire 
� Recueillir le liquide répandu autant que possible dans des récipients 

hermétiques  



� Absorber le liquide restant avec du sable ou avec un absorbant inerte et 
l’emporter en lieu sûr  

 
3- Liste des structures sanitaires retenues pour la prise en charge des 
victimes 
 

COMMUNES         STRUCUTES SANIRTAIRES 
 
 
Cocody 

1- CHU Cocody 
2- Dispensaire urbain de Cocody 
3- CSU Com Palmeraie 
4- Dispensaire municipal d’Akouédo 
5- Complexe sanitaire HKB de 

Blockhaus 
6- Centre médical d’Akouédo 
7- Génie 2000 
8- Akouédo extension 
9- Dispensaire d’Angré 
10- Centre médical de la SODEMIE 

Bingerville      11-Hôtel général de Bingerville 
Abobo 12- Hôpital général d’Abobo 

13- FSU  Abobo-Sud 
14-  Djibi Village 
15-  Djibi 

Anyama      16-  Hôpital général 
Port-Bouët 17-  Hôpital général 

18-  CSU Com Gonzagueville 
19-  CSU COM Vridi canal 
20-  CSU COM Vridi 3 
21-  CSU Municipal Vridi cité 
22- Centre médical militaire du GATL 
23- Centre médical GATL 

Koumassi 24-  FSU Koumassi 
25-  FSU COM Grand campement 

Treichville 26- CHU Treichville 
27-  Dispensaire du pont 
28-  FSU Delafosse 

Marcory 29- FSU Marcory 
30- FSU COM Anoumambo 
31- GSPM Zone 4 

Adjamé 32- Hôpital militaire d’Abidjan 
33- CSU Williamsville 
34-  Maternité Marie Thérèse 

Houphouët-Boigny des 220 Logts 
35-  Centre médical du groupement des 

Sapeurs pompiers militaires 
36- Centre médical militaire de la 

Gendarmerie d’Agban 
Attécoubé 37-  FSU Attécoubé 

38-  CSU Locodjro 



39- Centre médical militaire de la base 
navale de Locodjro 

Yopougon 40-  CHU de Yopougon 
41-  FSU Yopougon Attié 
42-  Centre médical de la MACA 
43-  FSU COM Port-Bouët II 
44-  FSU COM Wassakara 

Alépé 45-  Hôpital général d’Alépé 
Plateau 46-  Centre médical du Trésor 

47- Centre médical de la Douane 
48- Centre médical de la Police 

      Source : Ministère de la Santé et de l’Hygiène publique 

 
     CONSEILS PRATIQUES ALIMENTAIRES 
 
1- Environnement proche des sites pollués 
 
Dans un rayon de 500 m de l’endroit où les déchets toxiques ont été déversés, il 
est conseiller de : 
 
- Consommer uniquement de l’eau potable 
- Eviter toute consommation de légumes et de fruits 
- Eviter toute consommation de denrées animales et d’origine animale.  

 
2- Environnement éloigné des sites pollués 
 
Aucune mesure de sécurité particulière n’est à prendre dès lors qu’on se situe à 
une distance raisonnable (environ 500 m) des sites de déversement des déchets 
toxiques. Ainsi : 
 

� L’eau potable, l’eau de puits ou de pluie peut être utilisé sans danger.  
� Les légumes et fruits vendus sur les marchés peuvent être consommés 

sans risque.  
� Les denrées animales et d’origine animale vendues sur les marchés 

peuvent être consommés sans danger. La viande est fournie par des 
abattoirs non contaminés et les produits halieutiques mis en 
consommation sont pêchés en haute mer ou importés ou proviennent des 
fermes non contaminées. 

 
RECOMMANDATIONS A LA POPULATION 
 

� Eviter de fréquenter les sites de déversement des déchets toxiques 
� Eviter tout contact direct avec  les produits toxiques 
� Maintenir les enfants loin des sites de déversements des déchets 
� Connaître les signes symptomatiques suite à l’exposition des déchets 

toxiques 
� Se rendre immédiatement dans une formation sanitaire dès l’apparition des 

premiers signes 


